
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article :
Title Χ: L�  appartenance à l� Union , Article 45: La suspension des droits
d� appartenance à l� Union

Déposée par : Monsieur AVGERINOS Paraskevas, Madame GIANNAKOU
Marietta, membres et Monsieur STYLIANIDIS Evripidis, suppléant

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 45:  La suspension des droits d’ appartenance à l’ Union

2.  Le Conseil Européen, statuant à l unanimité sur proposition motivée d’ un
tiers des Etats membres ou de la Commission et après avis conforme du
Parlement Européen, peut constater l’ existence d’ une violation grave et
persistante par un Etat membre de valeurs énoncées à l’ article 2, après avoir
invité l’ Etat membre à presenter toute observation en la matière.

Explication éventuelle :

Aux paragraphes 1 et 2 de l’ article 45, une proposition d’ un tiers des Etats
membres est prévue. Pourtant, tandis que cette proposition au paragraphe 1
est prévue comme “motivée”, il n’ y a pas de prévision pareille au paragraphe
2. Afin d’ éviter des difficultés éventuelles d’ interprétation et d’ application de
l’ article, il est proposé que la dite proposition soit, dans les deux cas,
motivée.
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